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TÙU CONÈLILTDESTATDUROÏT, 

LE premier. Qui condamne le Sieur Gäfroin du Chazeau, élû e 
P Eleétion de Newvers, à la confiftation de quatorée Poinçorss de Fir, 

& deux Futailles fmîckewwt vuides.s Sçavoit , cinq Poinçons 

Jaifis fur lui par un Procès verbal du 1 1 . fuis 1720.pour avoir 
été voiturés fans Congé , & le Jurplus faifi par œutre Procès ver— 

bal du 1 3. du même mois, ayant été trouvé cathé e recellé d‘ans 

la Maifon de [on domitile , où il faifoit vendre Fin en détail , cm 

deux amendes de cent livres chasune. 

Lui interdit pour toujours la connoillance des.affaires , concernant les 
Fermes du Roÿ, à peine de nullité , à de Cinq cens livres d‘amen— 

de , pour avoir maltraité les Commis des Aydes , & déchiré leur 

Regiffre portatif lors d‘un autre Procès verbal , dreffé le 3. dudit 

znois de fuin contre lui , pour avoir fait encore arriver cheÂ lui fix 
Poinçons & fix quarts de Vin Jans Congé. : 

Le fecond. Qui deboute ledit Siezr du Chazeau » de Poppofition par 

lui formée æaudit premier Arreft: 

Des 3. Mars &® 29 Mai 173 2 

Exirait a'çs Regzfl7‘es du Confiil d‘Efrat. 

UR la Requelte prefentée au Roy en {on 
Confeil , par Armand Pillavoine, ci—devant 
Adjudicataire des Fermes Generales : Cox— 
TENANY , Que le Confeil inftruit des voyes 

_ de fait du Sieur Gafcoin du Chazeau, avoit 
par un Arreft du 21. Juin 1720. renvoyé en la Cour des 
Aydes fe Procès criminel intenté contre lui , à la requelte 
du Suppliant, où fur un défant de formalité dans l‘inf— 

Supplément an Recñesl des Aydes. A.  
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truction , il eft intervenu Arreft, qui a mis les Parties 
hors de Cour & de Procès, fans dépens ; ce qui fait bien 
voir, que cette Cour a été convaincuë de la verité des 
voyes de fait ;dont—dedit—du Chazeau—<toit accufé. Il eft 

— reité au Suppliant de pourfuivre ledit du Chazeau, pour 
les fraudes par lui commifes , juftifiées par les deux Pro— 
cès verbaux des Commis aux Aydes , des 11. & 13. Juin 
1720. fur quoi le Suppliant s‘étant pourvû devant les 
Elûs de Nevers , ces Officiers pour éviter de prononcer 
la condamnation que meritoit leur confrere, ont pris le 
prétexte dudit Arreft du Confeil du 2 1 Juin 7720. pour 
renvoyer par leur Sentence du 22. Janvier dernier, les 
Parties à {e pourvoir—à la Cour des Aydes, quoiqu‘il n‘ait 
été fait aucun renvoi a cette Cour du Procès à fin civile, 
que le Suppliant étoit en droit d‘intenter contre ledit du 
Chazeau , & il eft certain que s‘il prenoit le parti de {e 
pourvoir en ladite Cour , elle le renvoyeroit pour pro— 
ceder en premiere inftance en ladite Election ; ce qui le 
jerteroit dans une involution de procedures qui ne con— 

viennent point , fon Bail étant fini depuis long —tentps. 
Concluoit a crs caus s, le Suppliant, qu‘il plût à 

Sa Majefté declarer les V ins faifis {ur ledit du Chazeau, 
par lefdits deux Procès verbaux , acquis & confilqués à 
{on profit ; condamner ledit du Chazeau à la reprefenta—. 
tion d‘iceux, ou de leur jufte valeur , à dire d‘Experts 
dont les Parties conviendront ,— devant tel des Officiers de 

l‘Eleétion qu‘il plaira à Sa Majefté commettre, ou qui 

feront par le Juge Commis nommés d‘offices Condamner 

en—outre ledit du Chazeau aux amendes portées par l‘Or— 

donnance : Oüv le Rapportdu fieur lePeletier de a Houf— 

faye, Confeiller d‘Eftat ordinaire & au Confeil dé R.egen— 

ce, Controlleur General des Finances : L E RO E N 
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©ON CONSEIL, a declaré & declare les cinq Poin— 

çons de Vin faifis par le Procès verbal du onze Juin mil 
fept cens vingt, & les huir Poinçons de Vin pleins , & 
un autre au quart vuide, faifts par autre Procès verbal 
du treize dudit mois , acquis & confifqués au profit du— 

dit Pillavoine; Condamne Sa Majefté ledit Galcoin du 
Chazeau à la reprefentation defdits Vins, s‘ils font en 
nature, finon à en payer la valeur à dire d‘Experts, dont 
les Parties convieridront devant le Prefident de ladite 
Eleætion , finon qui feront par lui nommés d‘Office; Con— 
damne en outre ledit du Chazeau en deux amendes de 
cent livres chacune ; Fait au furplus Sa Majefté défenfes 
audit du Chazeau , de connoître des affaires concernant 
les Fermes de Sa Majefté , à peine de nullité, & de cinq 
cens livres d‘amende, à l‘effet de quoi le prefent Arreft 
{era fignifié au Greffe deladite Electon. Farr au Confeil 
d‘Eltat du Roy, tenu à Paris, le troifiéme jour de Mars. 

mil {ept cens vingt—deux. Collationné. 
Sisit, GOUTIN 

OUTIS, par la grace de Dieu , Roy de France & 
de Navarre : Au premier notre Huiffier ou Ser— 

gent fur ce requis, Nous te mandons & commandons que 
l‘A rreft dont l‘Extrait eft ci—attaché fous le contrefcel de 
notre Chancellerié; ce jourd‘hui rendu en notre Confeil 
d‘Eftat, fur la Requefte à nous y prefentée par Armand 
Pillavoine, ci—devant Adjudicataire de nos Fermes Ge. 
nerales, Tu fignifieè au Sieur Gafcoin du Chazeau y dé— 
nommé, & à tous autres qu‘il appartiendra , à ce que 

perfonne n‘en ignore, & fais en outre pour {on entiere 

—execution , à la requefte dudit Pillavoine tons Comman: ” 

demens , Sommations , défenfes y contenuës fur les 
| : A ij 
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peines y portées , & autres Actes & Exploits requis & > 
neceffaires, fans autre permiflion : CAr tel eft notre plai— 
fir. DowN r° à Paris le troifiéme jour de Mars, l‘an de 

: ; Grace mil fept cens vingt—deux ; & de notre Regne le 
* feptiéème. Par le Roy en {on Confeil, le Duc d‘Orleans 

Regent E_refent. Signé, GOUION. Et {cellé. 

  

EXTRAIT DES REGISTRES 
] — du Confeil d‘Effat. 

Du vingt—neuviéme jour de Mai 1 72 ». 

© 7 EU au Confeil d‘Eftat du Roÿ, l‘Arreft rendu en 

icelui le 3. Mars dernier , fur la Requetfte d‘Ar— 

mand Pillavoine, ci—devant Adjudicataire des Fermes Ge, 

nerales de France, par lequel Sa Majefté pour raifon des 

fraudes recidivées contre les Droits d‘Aydes , & des vio— 
lences exercées à l‘encontre des Commis aufdits Droits, 
sar le Sieur Galcoin du Chazeau , l‘un des Officièrs de 

l‘Election de Nevers , a declaré acquis & confiiqués au 

rofit dudit Pillavoine, les cinq Poinçons de Vin faifis 

de {ur ledit du Chazeau par Procès verbal du 11, Juin 1720. 

”— & les huit Poinçons de Vin pleins , & un autre au quart 

vuide , faifis auff fur lui par autre Procès vetrbal du 

13. du même mois , l‘a condamné en deux amendes de 

cent livres chacune , pour lefdites deux frandes ; & lui à 

fait défentfes de connoître des affaires concernant les Fer— 

mes Sa Majelté, à peine de nullité & de cinq cens livres 

d‘amende : La fignification qui a été faite dudit Arreft 

audit du Chazeaus le 26. dudit mois de Mars, avec fom— 

mation d‘y obéir ; l‘oppofition pure & fimple qui a été 
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formée à fon execution par ledit du Chazeau , par Exs 
ploit du 28. du même mois, fignifié au Bureau des Aydes 

de Nevers : Sommation faite à la requelte dudit Pilla— 
voine audit du Chazeau en fon domicile le 7. Mai pre— 
{ent mois , de fournir {es moyens d‘oppofition audit Ar— 

reft, fi aucuns il avoit à propofer, & de remettre dans 
huitaine fes Pieces £ur le Bureau du Sieur de Gaumont, 
Confeiller d‘Eftat , Intendant des Finances , avec decla— 
ration que ledit Pillavoine alloit y fatisfaire de {a parts 
& que faute par ledit du Chazeau d‘en faire de même, il 

feroit pallé outre : Autre fignification de la part dudit 
du Chazeau en datte du 13. de ce mois, par laquelle il 
protefte de nullité dudit Aéte , portant fommation de 

fournir fes moyens d‘oppofition contre l‘Arreft {urpris 

contre lui , artendu que f{uivant l‘hfage qui {e pratique au 

Confeil & dans toutes les Cours , avant qu‘on puiflefour— 

nir les moyens d’oppofition contre un Jugement rendu 

par défaut , & {ur Requefte ; il eft préalable qu‘il y aic 
une affignation donnée à l‘Oppofant, à la requefte de 
celui qui veut {e fervir du Iugement, pour voir dire qu‘il 

{era tenu de fournir {es moyens d‘oppofition dans les dé— 
lais prefcrits par l‘Ordonnance, ou qu‘il en demeurera 
déchû : qu‘on doit d‘ailleurs conftituer un Avocat du 

Confeil , auquel l‘Oppofant puifle de fa part faire {igni— 

fier {a conftitution d‘À yocat, & fes moyens d‘oppofition s 
& que faute par ledit Pillavoine d‘avoir fatisfait à cette 
formalité , il proteftoit contre tout ce qui pourroit être 
fait à fon préjudice ; Le memoire dudit Pillavoine, con— 
tenant qu‘il eft ailé de voir que le procedé dudit du Cha— 
zeau ne tend qu‘à éloigner l‘execution de l‘Arreft , qui a 
été rendu contre lui , ayant eu un temps {uffifant depuis 
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près de deux mois qu‘il lui a été fignifié de déduire {es 
moyens d‘oppofition , s‘il en avoit en de valables; qu‘en 
effetil n‘y avoit pas d‘apparence qu‘il en pût propofer 
Aaucuns, s‘agiflant de deux fraudes folidement établies, 
& d‘excès, commis en la perfonne des Commis, lors de 
leurs exercices dans le Cabaret qu‘il faifoit dans famaifon, 
comme on l‘avoit établi par les Procès verbaux des Com— 

— miss & par celufqui 1 été drefilé par le Lieurtenant de 
l‘Election , de l‘état du Regiftre portatif defdits Commis 
déchiré & laceré par ledit du Chazeau dans le temps de 
la découverte defdites fraudes : Qn‘il faut qu‘il ne foit 
pas bien informé de ce qui fe pratique dans l‘inftruction 
des affaires au Confeil, pour dire que ledit Pillavoine de— 
voit cotter de {à part un Avocat ; que s‘il y avoit ne— 
ceffité de le faire, elle étoit plûroft de {on côté que de 
celurt du Fermier , qui avoit un domicile connu dans fes 
Bureaux , tant fur les lieux qu‘à Paris, & où ledit du 
Chazeau pouvoit aufhi facilement donner £es moyens d‘op— 
pofition qu‘il y avoit fait faire les differentes fignifica— 
tions dont il vient d‘être parlé ; & qu‘enfin toutes ces 
rocedures inutiles , n‘étoient qu‘une fuite de celles que 

ledit du Chazeau avoit fait efuyer au Suppliant, tant à 
l‘Élection qu‘à la Cour des Ay des, ce qu‘il avoit d‘autant 
plus d‘interêt d‘éviter, que {on Bail étoit ex piré il y avoit 
plus de dix—huit mois : A CEs CA U sEs, R equeroit 
+ : at 5 ‘A j : 13 3 A viPp . e qu‘il plût à Sa Majefté, fans s‘arrêter à l‘oppofition for— 
mée le 28. Mars dernier par ledit du Chazeau à l‘Ar— 
reft du Confeil du 3. dudit mois , ordonner que ledit 
Arreft {era executé {elon {a forme &teneur, nonobitant 
oppofitions.0u empéchemens quelconques, pour lefquels 
ne fera differé 3 & condamner icelui du Chazeau au coût  
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de l‘Arreft qui interviendra : Ouy le Rapport du Sieur 
D opuxn, Confeiller d‘Eftat ordinaire, & au Confeil de 
Regence, Controlleur General des Finances. LE ROY 
EN SON CONSEIL, faus s‘arrêter à l‘oppofition 
formée par Gafcoin du Chazeau , Elû en l‘Election de 
Nevers, à l‘Arreft du Confeil du trois Mars) dernier , 
par Acte du dix—huit du même mois , dont. Sa Majeité 
l‘a debouté , a ordonné & ordonne, que ledit Arreft du 
trois Mars fera executé felon fa forme & teneur , no— 
nobitant oppofitions ou autres empéchemens quelcon— 
ques : Condamne Sa Majefté ledit du Chazeau au coût 
du prefent Arreft liquidé à foixante livres. F a1T au 
Confeil d‘Eftat du Roy , tenu à Paris le vingt—neuvié— 
me jour de Mai mil {ept cens vingt—deux. Collationné. 

Signt , DE V OUGNY. 

OUIS, par la grace de Dieu , Roy de France 
& de Navarre : Au premier notre Huilfier ou 

Sergent {ur ce requis ; Nou_s te mandons & comman— 

dons que l‘Arreft dont l‘Extrait eft ci—attaché fous le con— 
trefcel de notre Chancellerie, ce jourd‘hui donné en no— 
tre Confeil d‘Eftat pour les caufes y contenuës, tu figni— 
fies à Galcoin du Chazeau Elù en l‘Elecion de Nevers 
y dénommé , & à tous autres qu‘il appartiendra , à ce 
qu‘aucun n‘en ignore, & fais en outre pour {on entie— 
re execution , à la requelte d‘Armand Pillavoine, ci— 
devant Adjudicataire des Fermes Gencrales de notre 
Royaume , tous commandemens, {fommations, & au— 
tres actes & exploits neceflaires, fans autre permilflion ; 
C AR tel eft notre plaifir. Downwv * à Paris le vingt—neu— 
yième jour de Mai, l‘an de grace mil fept cens vifgt— 

 



r 
: 8 

deux ; Et de notre Regne le {cptiérne. Par le Roy en. 
fon Confefl le Duc d‘Orleans Regent prefent. Sigaé, 

DE VOUGNY Et fcellé. 

Collationné aux Originaux , par Nous Confoiller— 
Secretaire du Roy , Maifon , Couronne de France , 
&P de fes Finances. 
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À P AR 1 8 , Chczla V euve SAUGRAIN & PIERRE PRAULT , Impnmeur des Fermesdu Roy 2 
Quay de Gefvres > au Paradis > 1729—] 

—— 
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